
 
 

 

Mons, le lundi 8 septembre 2025 

Chers parents, chers élèves,  

Le cours de Français au troisième degré offre la possibilité de s’ouvrir à la vie culturelle 
et de mieux connaitre le monde qui nous entoure. C’est dans cette optique que tous les élèves 
de 6e se rendront au Théâtre Jean Vilar le mardi 30 septembre 2025. La pièce sélectionnée 
s’intitule Les Justes d’Albert Camus et sera étudiée en classe. 

Nous nous permettons d’insister sur l’intérêt pédagogique que représente une telle 
activité, laquelle nous permet de donner davantage de sens à la matière étudiée en classe. 

8h10-10h40 : déroulé normal des trois premières heures de cours 

10h40: Fin des cours pour tous les élèves de 6e – Temps de pause jusqu’à 10h55 

10h55 : Rassemblement de tous les élèves de 6e dans la cour– Départ vers l’hôtel Van 
der Valk, chaque classe accompagnée par son professeur référent 

11h15 : Départ des cars vers Louvain-la-Neuve 

12h15 : Arrivée à Louvain-la-Neuve, les élèves disposent d’un temps libre pour manger 

13h15 : RDV devant le Théâtre Jean Vilar (place Rabelais, 51) 

13h30 : Début de la représentation (1h10/entracte de 20min/1h) 

17h00 : Retour des cars à Mons devant l’hôtel Van der Valk (avenue Melina Mercouri, 
9) 

Le prix de cette journée est de 20€ par élève, incluant la représentation théâtrale et le 
trajet en car. Nous vous demandons de verser ce montant sur l’application APSchool où un 
évènement est créé. 

Il est demandé à chaque élève de prévoir un pique-nique ou un budget pour se restaurer 
le midi.  

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement. 

La direction                                                                      Les professeurs de français de 6e année 

 



 
 

 

.                                                                                                                                                         . 

Nom et prénom de l’élève : ……………………………………………………………. 

L’élève s’engage, lors de la sortie théâtrale du mardi 30 septembre 2025, à ne pas se séparer 
volontairement du groupe et à respecter toute consigne donnée.  

Signature de l’élève                                           Signature des parents 


